
Mercredi 26 octobre 2022 105e année - N° 35

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Les demandes d’abonnements sont reçues par les Greffes municipaux des communes de Baulmes, Vuitebœuf, Rances, Champvent,

Essert-sous-Champvent, Valeyres-sous-Rances, Villars-sous-Champvent, Vugelles-La Mothe, Sergey, L’Abergement, Mathod, Suscévaz, Lignerolle, Les Clées, Orges.

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Valeyres-s.-Rances

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Paraît chaque mercredi 

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Fax  024 459 19 64
Courriel: info@baulmes.ch

Du lundi au jeudi : 09 h 00 - 11 h 00
Mercredi après-midi: 14 h 00 - 18 h 00

Abonnements : Fr. 20.– par an

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 30 octobre 2022

Montcherand 10  h 00 Culte de la vente de paroisse. A. Ledoux.

Grandson 10  h 00 Culte. Cène. J. Ménétrey.

Montagny-près-Yverdon 10  h 30 Culte «pour tous» animé avec la complicité des   
Grande salle  enfants des groupes du culte de l’enfance et qui   
  ouvre la fête paroissiale. E. Mayor, A.-C. Rapin.

Fiez 17  h 00 Smala Halloween. T. Gasteiner.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8 h 30 à Baulmes

BAULMES
www.baulmes.ch

VUITEBŒUF
www.vuitebœuf.ch

CHAMPVENT
www.champvent.ch

Déchets verts
Le dernier ramassage des déchets verts aura lieu le: 

lundi 31 octobre 2022.

La Municipalité

Caisse d’étude et d’apprentissage 
de Baulmes

La caisse a pour but d’accorder un don aux jeunes 
filles et jeunes gens qui ne seraient pas en mesure de 
satisfaire aux obligations qu’exige l’étude ou l’appren-
tissage d’une vocation.

Pour être mis au bénéfice d’un don de la caisse, il faut 
remplir les conditions suivantes:
- Être citoyen suisse ou étranger avec un permis C  

et habiter la localité depuis cinq ans au moins .
- Être âgé de quinze ans au moins et de vingt ans  

révolus au maximum.
- Nombre limite de versement par personne: 3 fois.

Les jeunes filles et les jeunes gens qui demandent  
à être mis au bénéfice d’une bourse d’apprentissage 
doivent en faire la demande à la commission. À cette 
demande seront joints:
- Un certificat des écoles ou établissements  

fréquentés.
- Un contrat d’apprentissage pour les professions 

manuelles.

Les inscriptions sont reçues, pour les jeunes filles  
et pour les jeunes gens, par la Municipalité de Baulmes.
Délai pour les inscriptions: vendredi 25 novembre 
2022.

La Municipalité

Administration communale
Les bureaux du greffe, contrôle des habitants et  
bureau des étrangers seront exceptionnellement  
fermés les:

jeudis 3 et 10 novembre 2022.

À la place, ils seront ouverts selon l’horaire habituel, 
9 h 00 - 11 h 0 0, les:

 vendredi 4 et 11 novembre 2022.

La bourse reste ouverte sur rendez-vous: bourse@
vuiteboeuf.ch

Merci de votre attention et nos meilleures salutations.

Greffe municipal

Autorisation municipale
La Municipalité a autorisé l’abattage d’un frêne sur la 
parcelle N° 85.
Requérant: M. François Morales, Culaz 10, 1445 
Vuitebœuf.

La Municipalité

Règles et rappels de bonnes 
mœurs et de bon voisinage

La Municipalité rappelle à ses habitants pour la bonne 
marche du village, les rappels usuels de bon voisinage 
(selon thèmes principaux; liste non exhaustive).

«Empêcher les aboiements intempestifs des chiens, 
musique forte et bruit envers les voisins directs ré-
duits dès 22 h 00 par respect de la tranquillité d’autrui, 

parking sauvage interdit, utilisation sacs taxés, dépôt 
de déchets sauvages interdit, haies et végétation à tail-
ler selon les règles habituelles... ».

La Municipalité est sensible à ce que la Commune 
de Vuitebœuf  reste un lieu où il fait bon vivre et, ces 
quelques gestes aident à la bonne entente et am-
biance villageoise.

Merci à tous pour votre attention et pour 
votre collaboration.

La Municipalité

Recrutement des pompiers 2022
Envie de vous engager 

et d’aider votre prochain ?

Vous avez 18 ans et la fonction de sapeur-pompier 
vous intéresse.

Habitantes et habitants de Vuitebœuf  et Peney,  
venez nous rencontrer lors de la soirée de recrute-
ment 2022 qui se tiendra le:

jeudi 3 novembre 2022 de 19 h 00 - 20 h 00
au local du feu à Baulmes.

Au programme: démonstrations et informations.

La Municipalité

Autorisation

La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation:  Clos des Ponts 1, 1443 Essert-sous- 
Champvent 
Parcelle N°: 1129
Bâtiment ECA N°: 1032
Propriétaires: Roulet Fritz et Christine, Clos des 
Ponts 2, 1443 Essert-sous-Champvent  
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, surface 65.52 m2.
 

La Municipalité
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ORGES
VUGELLES-LA MOTHE

L’ABERGEMENT

VALEYRES
SOUS

RANCES

ORGES

Extinction de l’éclairage public
Dans le cadre des mesures urgentes d’économie 
d’énergie demandées par la Confédération, la Muni-
cipalité de Valeyres-sous-Rances a décidé:

d’éteindre son éclairage public
de 23 h 00 à 05 h 00.

Cette mesure provisoire entrera en vigueur d’ici la fin 
du mois d’octobre.
La Municipalité encourage la population à se rendre 
sur le site www.suisseenergie.ch afin de se renseigner 
sur les mesures d’économie possibles. 
«L’énergie la moins chère est celle qui n’est pas consommée.»

 La Municipalité

Autorisation municipale
Dans sa séance du 17 octobre 2022, la Municipalité 
a autorisé les travaux suivants sur la parcelle N° 18:
Création d’un couvert à voitures en béton et 
d’un escalier.
Requérant: Porchet Philippe, Crêt des Bordes 3, 
1355 L’Abergement
Cet avis est affiché aux piliers publics du 21 octobre 
au 9 novembre 2022. 

 La Municipalité

Déchetterie intercommunale 
Orges - Vugelles-La Mothe

 Nous vous rappelons que depuis le:
lundi 31 octobre 2022

la déchetterie passera à l’horaire d’hiver.
Elle sera ouverte comme suit:
• le lundi soir de 17 h 00 à 18 h 00.
• le samedi matin de 10 h 00 à 12 h 00.
Horaires de la déchetterie pendant les fêtes 
de fin d’année:
• samedi 24 décembre 2022 sera fermée;
• lundi 26 décembre 2022 sera ouverte;

Autorisation
Dans sa séance du 11 octobre 2022, la Municipali-
té a accepté la demande de prolongation du permis  
de construire N° 262 pour une année à Monsieur  
Patrick Aerny.

 La Municipalité

• samedi 31 décembre 2022 sera ouverte;
• lundi 2 janvier 2023 sera fermée.
Merci d’en prendre note.
 Les MunicipalitésCHAMPVENT

www.champvent.ch

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Sur la Ville 6, 1443 Champvent 
Parcelle N°: 341
Bâtiment ECA N°: 56
Propriétaire: Frédéric Glauser, Sur la Ville 6, 1443 
Champvent    
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, surface 52.93 m2.

  La Municipalité

Autorisation
La Municipalité a autorisé les travaux mentionnés 
ci-dessous:
Situation: Route de Mathod 4, 1443  
Villars-sous-Champvent 
Parcelle No: 2020
Propriétaire: Julien Gerbex, route de Mathod 4, 
1443 Villars-sous-Champvent   
Nature de l’ouvrage: Installation de panneaux 
photovoltaïques en toiture, surface 9.8 m2.
 

La Municipalité
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À LOUER À BAULMES
Au bâtiment communal - Rue de la Gare 1

un appartement de 4 ½ pièces
de 89 m2 au 1er étage

Prix de location: Fr. 1’890.– charges comprises
Disponible: de suite

Pour toutes informations complémentaires et visites 
veuillez envoyer un courriel à: info@baulmes.ch

sanitaire  chauffage Système d’aspirateur
centralisé

Représentant régional

Tél. 024 441 53 01    •    079 206 98 56    •    LIGNEROLLE

OGENS - YVERDON-LES-BAINS - BAULMES

Les sols... notre passion
Parquets bois véritable 

Stratifié - Ponçage 
Moquettes - Sols vinyl - PVC - Lino 

Stores - Literie

Vente à l’emporter ou pose par nos soins

www.solcreations.ch
021 887 74 30 
024 426 07 26

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS
Rédaction et régie des annonces:

Greffe municipal de Baulmes
Tél. 024 459 15 66 

Courriel: info@baulmes.ch


